
ASSURANCE COLLECTIVE
Truc pour limiter les hausses de coûts

Comparez les prix entre pharmacies

POURQUOI ?
Les honoraires professionnels des pharmacien(ne)s qui sont inclus dans les prix des 
médicaments varient d’un établissement à l’autre, ce qui peut faire fluctuer le prix final. 

N'hésitez pas à comparer les prix de vos médicaments, surtout ceux pris sur une base 
régulière. Payer moins cher pour vos médicaments et les honoraires réduit ainsi votre 
coût et celui de l’assureur.

AVANTAGES :
• Réduction du coût payé pour le médicament
• Moins de dépenses pour l’assureur contribue à des primes plus stables

Accédez au simulateur
de votre assureur

Cliquez ici pour la marche à suivre.

BON À SAVOIR 
Certains assureurs, comme Desjardins Assurances,
o�rent des outils pour comparer les prix des 
médicaments dans les di�érentes pharmacies
du Québec. Utilisez-les pour économiser.

Le service d’assurance collective est exploité par FQM Assurances inc.,
une filiale de la Fédération québécoise des municipalités. fqm.ca

Il n’y a pas de secret, c’est mathématique! 

Chaque année, les assureurs ajustent les primes en fonction des réclamations remboursées aux personnes assurées.
Plus on réclame collectivement, plus ça coûte cher. Chacun peut contribuer à limiter ces hausses.

https://fqm.ca/wp-content/uploads/2026/06/procedure_simulateur-assurance-collective.pdf
https://www.desjardins.com/fr/assurances/collective.html
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